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NOTE DE SERVICE CONCERNANT LES ELEVES PRESENTANT DES TROUBLES DE
SANTE

Vous trouverez ici les procédures et documents pour :

le projet d’accueil individualisé (PAI) : il concerne les élèves atteints d’un trouble de santé invalidant
tel qu’une maladie chronique (asthme ou diabète par exemple), une allergie ou une intolérance
alimentaire

le plan d’accompagnement personnalisé (PAP) : sont concernés tous les élèves, quelle que soit leur
nationalité, dont les difficultés persistantes sont la conséquence d’un trouble spécifique des
apprentissages (troubles « dys ») et pour lesquels des aménagements et adaptations de nature
pédagogique sont nécessaires afin qu’ils puissent poursuivre leur parcours scolaire dans les
meilleures conditions.

les demandes d’aménagement des examens

Dernière actualité : un tutoriel a été créé par le service des examens pour aider les parents à établir
leur demande d’aménagements d’examens,

PROCÉDURE POUR LA SESSION 2021

A compter de la session 2019, la procédure de demande d’aménagements d’examen est dématérialisée.

Vous trouverez ci-dessous une note explicative pour les familles et les candidats, la liste des pièces
justificatives à fournir et un résumé en tableau du processus de la demande.

ATTENTION : la date limite de dépôt des demandes est fixée avant la mi-novembre 2020.

Le site Amex de demande d’aménagement est accessible ici.
Pour vous accompagner dans cette nouvelle procédure, vous pouvez contacter le secrétariat élève à
l’adresse mail : secretariat-eleves-iscles@ac-aix-marseille.fr
Un tutoriel est disponible pour aider les familles à établir leur demande :

 

 

Projet d’Accueil Individualisé (PAI)

Rappel des textes - Définition condensée :

http://www.lyc-les-iscles.ac-aix-marseille.fr/spip/spip.php?auteur96
http://www.lyc-les-iscles.ac-aix-marseille.fr/spip/spip.php?auteur3
http://www.ac-aix-marseille.fr/cid93418/amenagement-epreuves-aux-examens.html
http://www.ac-aix-marseille.fr/cid93418/amenagement-epreuves-aux-examens.html


Il concerne les élèves atteints de troubles de la santé évoluant sur une longue période.
« Il a pour but de faciliter l’accueil de cet enfant mais ne saurait se substituer à la responsabilité des
familles.
Le rôle de chacun et la complémentarité des interventions sont précisés dans un document écrit. Celui-ci
associe l’enfant ou l’adolescent, sa famille, l’équipe éducative ou d’accueil, les personnels de santé
rattachés à la structure, les partenaires extérieurs et toute personne ressource.
Ce document organise, dans le respect des compétences de chacun et compte tenu des besoins
thérapeutiques de l’enfant ou de l’adolescent, les modalités particulières de la vie quotidienne dans la
collectivité et fixe les conditions d’intervention des partenaires. Sont notamment précisés les conditions
des prises de repas, interventions médicales, paramédicales ou de soutien, leur fréquence, leur durée,
leur contenu, les méthodes et les aménagements souhaités. » Circulaire n° 2003-135 du 8 septembre 2003

Concrètement, le PAI s’adresse aux élèves qui nécessitent des soins médicaux au Lycée et/ou des
aménagements de scolarité en lien avec des problèmes médicaux organiques.

Procédure :

Un PAI doit impérativement être signé en 2de, à l’entrée ; au Lycée, même si l’élève bénéficiait déjà
d’un PAI au collège.
En 1re et Tale, si la pathologie n’a pas évolué, la signature de la page 1 du document PAI ci-dessous
suffit à le reconduire.
La signature d’un PAI est distincte de la demande d’aménagement d’épreuves pour le Baccalauréat.
La demande d’aménagement est décrite plus bas.

Déroulement :

La famille ou l’élève majeur fait une demande de PAI auprès du Chef d’Etablissement. Un formulaire
est disponible sur le site du Lycée (voir pièce jointe ci-dessous), à adresser à l’Infirmière Scolaire.
Cette demande doit impérativement être accompagnée de l’ordonnance médicale du médecin
traitant, datant de moins de 3 mois, comportant ses préconisations de traitement et
d’aménagements scolaires, sous pli cacheté à l’adresse du médecin scolaire.

Cette demande est pré-instruite par l’Infirmière Scolaire et ses services qui transmettent la
demande au Centre Médico-Scolaire (CMS) à l’attention du médecin scolaire.

Le médecin scolaire instruit la demande à la lumière des documents médicaux transmis et du
dossier médical de l’élève. 2 possibilités :

le dossier ne présente aucune difficulté particulière, alors le médecin scolaire signe les1.
documents du PAI, dont le protocole d’urgence le cas échéant, et renvoie le dossier au Lycée
qui se charge d’informer les différents protagonistes impliqués (Infirmière Scolaire,
Professeur Principal, CPE…)
le dossier présente un degré de complexité qui nécessite une signature de PAI en présence de2.
tous les acteurs impliqués dans la prise en charge de l’élève. Sur demande du médecin
scolaire, le Proviseur Adjoint et ses services organisent la réunion au Lycée. Le médecin
scolaire se réserve le droit de recevoir la famille au CMS préalablement pour affiner sa
compréhension du dossier.

Un document-type de PAI est disponible en pièce jointe.

Après la signature du PAI, il appartient à la famille de fournir la ou les trousses d’urgence contenant
les médicaments selon les indications de l’ordonnance, et de veiller à les renouveler.

Pour toute question relative aux PAI, vous pouvez joindre l’ Infirmière Scolaire au : 04 92 73 41
16.



Le Plan d’Accompagnement personnalisé (PAP)

Rappel des textes - Définition condensée :

« Le plan d’accompagnement personnalisé répond aux besoins des élèves qui connaissent des difficultés
scolaires durables ayant pour origine un ou plusieurs troubles des apprentissages pour lesquels ni le
programme personnalisé de réussite éducative (PPRE) ni le projet d’accueil individualisé (PAI) ne
constituent une réponse adaptée. »
« Le constat des troubles est fait par le médecin de l’éducation nationale ou par le médecin qui suit
l’enfant, au vu de l’examen qu’il réalise et, le cas échéant, des bilans psychologiques et paramédicaux
réalisés auprès de l’élève.
À la suite de ce constat, le médecin de l’éducation nationale donne un avis sur la mise en place d’un plan
d’accompagnement personnalisé. »
« Le directeur d’école ou le chef d’établissement élabore le plan d’accompagnement personnalisé avec
l’équipe éducative, en y associant la famille ainsi que les professionnels concernés. Le plan
d’accompagnement personnalisé est ensuite transmis à la famille afin de recueillir son accord.
Le plan d’accompagnement personnalisé est conçu comme un outil de suivi de l’élève. »
« Dans le second degré, le professeur principal est chargé de coordonner la mise en œuvre et le suivi du
plan d’accompagnement personnalisé. Une évaluation des aménagements et adaptations est faite tous les
ans, au regard des progrès réalisés par l’élève, par référence aux programmes prévus à l’article L. 311-1
du code de l’éducation. »
Circulaire n° 2015-016 du 22-1-2015

Concrètement, le PAP s’adresse aux élèves présentant des troubles de type « dys » afin de définir les
aménagements pédagogiques susceptibles de compenser leurs troubles dans la classe.

Procédure :

La famille ou l’élève majeur fait une demande de PAP auprès du Chef d’Etablissement. Un
formulaire spécifique est disponible sur le site internet du Lycée, à adresser au Proviseur Adjoint.
Cette demande doit impérativement être accompagnée sous pli cacheté à l’attention du médecin
scolaire des bilans chiffrés (dans les domaines de l’orthophonie, la neuropsychologie, la
psychomotricité, la psychométrie…en fonction des difficultés) et des bilans médicaux de l’élève
concerné.

le professeur principal renseigne précisément la fiche pédagogique et la signe (page 2 et 3 du
formulaire de demande).

Le Proviseur Adjoint et ses services transmettent le dossier au médecin scolaire qui donne un avis
favorable (ou non) pour la mise en œuvre d’un PAP (page 3), il renseigne aussi la page 1 du
document « PAP ».

Le Proviseur Adjoint organise une réunion en présence de l’élève, sa famille, son professeur
principal, les professionnels de santé qui le suivent (le cas échéant), l’infirmière scolaire et le
médecin scolaire en cas de nécessité. L’objectif de cette réunion est la formalisation des
aménagements pédagogiques à mettre en œuvre dans la classe pour compenser les difficultés de
l’élève. Ces aménagements sont consignés dans le document officiel disponible sur le site internet
du Lycée.

Le Professeur Principal informe ses collègues de l’équipe pédagogique de la classe, il coordonne la
mise en œuvre et le suivi du plan d’accompagnement personnalisé.

 Le PAP est révisé chaque année au sein de l’établissement.

IMPORTANT : La demande et la mise en œuvre d’un PAP sont indépendantes d’une
demande éventuelle d’aménagements d’épreuves pour le Baccalauréat. Cette dernière suit
la procédure décrite ci-après.



 

Demandes d’Aménagements d’Examen pour le Baccalauréat

Elèves concernés :

Sont concernés les candidats présentant au moment des épreuves, un handicap définit par le code
de l’action sociale et des familles : « constitue un handicap toute limitation d’activité ou restriction
de participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d’une
altération substantielle, durable et définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles,
mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de la santé invalidant. »

Les candidats en situation de handicap peuvent bénéficier d’aménagements des conditions de
passation des épreuves lors des examens.

La situation de chaque candidat sera soumise à l’avis médical du médecin de la CDAPH puis transmis à
l’autorité administrative (Recteur ou Directeur des services académiques) en charge de l’organisation de
l’examen, ainsi qu’au candidat et/ou sa famille.

La décision d’aménagement sera prise par cette autorité administrative qui la notifiera au candidat et/ou
sa famille, ainsi qu’au centre organisateur de l’examen.

En cas de refus, les recours sont possibles après réception de la décision administrative (rectorale pour
les baccalauréats et BTS, et direction académique pour les CAP-BEP)

Les aménagements accordés lors de précédents examens et/ou la mise en place d’adaptations au cours de
l’année scolaire ne préjugent pas de l’attribution d’aménagements pour les épreuves de l’examen à venir.

Procédure :

Dates de transmission des dossiers : le décret du 25 août 2015 précise les dates limites de
transmission des dossiers de demande d’aménagements d’examens :

au plus tard à la date limite d’inscription à l’examen concerné (sauf dans le cas où le handicap
est révélé après cette échéance.)
Au vu de la nouvelle réglementation, les dossiers qui parviendront après la date de clôture des
inscriptions seront refusés.

Les candidats dont le handicap n’est pas connu au moment des inscriptions doivent adresser
leur demande au plus tôt afin d’obtenir une décision sur les aménagements avant le début des
premières épreuves.

Durée de validité des aménagements d’examens :
Les demandes d’aménagement sont valables pour l’ensemble des épreuves d’un même examen et des
certifications intermédiaires, même si celles-ci ont lieu sur deux ou trois années scolaires (sauf en cas de
pathologie temporaire).

Exemple du baccalauréat :
Baccalauréat professionnel : Les aménagements obtenus dès la 2de pour les CCF, ceux obtenus
pour le BEP seront automatiquement reconduits pour les épreuves du baccalauréat
professionnel.
Baccalauréats général et technologique : Les aménagements obtenus pour les épreuves
anticipées de la classe de première seront automatiquement reconduits pour les épreuves
terminales du baccalauréat.

Il est donc inutile de remplir à nouveau une demande d’aménagement. L’année suivante, vous devrez
seulement valider le report des aménagements sur une fiche qui vous sera remise par l’établissement.



Dans le cas où un changement intervient dans la situation médicale du candidat et que de nouveaux
aménagements sont souhaités, une nouvelle demande doit être remplie en cochant la case sur la page 1 :
« demande complémentaire ».

Conditions d’examens des dossiers :
La décision d’aménagement est prise au vu des éléments contenus dans le dossier et en fonction des
possibilités offertes par les réglementations des différents examens (cf pour le baccalauréat au tableau
des dispositions réglementaires aux adaptations et dispenses des épreuves)

Important : Un dossier incomplet risque de se voir notifier un refus au vu des éléments
présentés.

Afin que ces aménagements puissent être pris en compte dès le début des épreuves en CCF (contrôle en
cours de formation) et en ECA (en cours d’année) notamment, il est nécessaire d’établir la demande au
plus tôt, voire dès le début du cursus scolaire (niveau seconde pour les baccalauréats).

Lors des inscriptions, les candidats devront veiller à compléter la case candidat handicapé : O

Le dossier de demande d’aménagement d’examen se fait depuis la session 2019 sur la page AMEX du site
académique.

A titre indicatif, voici la liste des pièces qui seront demandées lors de la constitution du dossier :

Certificat médical détaillé (sous pli cacheté) précisant le diagnostic, la gêne fonctionnelle, la prise
en charge en cours, le retentissement scolaire, les aménagements à prévoir pour le déroulement des
épreuves.

En cas de handicap visuel :
 un certificat médical établi par un ophtalmologiste qualifié précisant l’acuité visuelle après
correction, les
troubles associés, le mode de lecture utilisé, les aides techniques nécessaires.

En cas de handicap auditif :
 un certificat médical établi par un ORL précisant le mode de communication habituellement
utilisé.

En cas de handicap moteur :
un certificat médical établi par un spécialiste consultant précisant l’atteinte fonctionnelle
détaillée touchant :

 les membres supérieurs, ainsi que la nécessité d’une aide technique (matérielle ou
humaine)
 les membres inférieurs détaillant les modes de locomotion utilisés (fauteuil, canne,
etc..)

En cas de troubles des apprentissages : (dyslexie, dyspraxie, dysphasie, trouble attentionnel…)
 Bilan orthophonique chiffré et argumenté de moins d’un an (antécédents de retard de
langage, durée du suivi orthophonique, âge lexical ou vitesse de lecture, épreuve de lecture de
mots, épreuves d’orthographe : (résultats en déviations standards)
 Bilan fait au centre de référence du langage,
 Bilan psychométrique chiffré (QI),
 Bilan neuropsychologique,
Et tout autre document permettant d’évaluer le retentissement des troubles présentés en vue
du passage de l’examen.

Le Proviseur Adjoint
Pierre-Jean Ottaviano

https://appli.ac-aix-marseille.fr/amex/-https://appli.ac-aix-marseille.fr/amex/
https://appli.ac-aix-marseille.fr/amex/-https://appli.ac-aix-marseille.fr/amex/


       

  

http://www.lyc-les-iscles.ac-aix-marseille.fr/spip/sites/www.lyc-les-iscles/spip/IMG/pdf/pai_toutes_pathologies_938332.pdf
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http://www.lyc-les-iscles.ac-aix-marseille.fr/spip/sites/www.lyc-les-iscles/spip/IMG/pdf/pai_did_2020_1290538-2.pdf
http://www.lyc-les-iscles.ac-aix-marseille.fr/spip/sites/www.lyc-les-iscles/spip/IMG/pdf/pai_asthme_938326.pdf
http://www.lyc-les-iscles.ac-aix-marseille.fr/spip/sites/www.lyc-les-iscles/spip/IMG/pdf/pai_allergie_2020_1290535-2.pdf
http://www.lyc-les-iscles.ac-aix-marseille.fr/spip/sites/www.lyc-les-iscles/spip/IMG/pdf/demande_d_amenagement_d_examen_-_note_aux_familles.pdf
http://www.lyc-les-iscles.ac-aix-marseille.fr/spip/sites/www.lyc-les-iscles/spip/IMG/pdf/demande_d_amenagement_d_examen_-_liste_des_pieces_justificatives_a_fournir.pdf
http://www.lyc-les-iscles.ac-aix-marseille.fr/spip/sites/www.lyc-les-iscles/spip/IMG/pdf/demande_d_amenagement_d_examen_-_processus_de_demande.pdf
http://www.lyc-les-iscles.ac-aix-marseille.fr/spip/sites/www.lyc-les-iscles/spip/IMG/pdf/explications_mise_en_place_pai-2.pdf
http://www.lyc-les-iscles.ac-aix-marseille.fr/spip/sites/www.lyc-les-iscles/spip/IMG/pdf/explications_reconduction_pai-2.pdf

